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RECOMMANDATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Risques liés aux phénomènes karstiques 
Les zones à forte densité de dolines et les dolines sont considérées comme des zones d’aléa fort et doivent 
être protégées de toute nouvelle urbanisation. Aussi, le comblement ou le remblaiement des dolines est 
interdit, y compris en zone naturelle et agricole. 

Les zones à moyenne densité de dolines sont des zones vastes, avec des dolines dispersées. Elles sont 
mentionnées pour information (aléa indéterminé). L'aléa est considéré comme fort dans et à la périphérie immédiate 
des dolines. 

Dans les zones d'aléa fort, les projets concernant des constructions existantes doivent être examinés au cas par cas. 
Il n’y a pas d’interdiction de principe des changements de destination, y compris avec création de logements 
supplémentaires, ni des extensions. Toutefois, en fonction de l’importance du projet ou de son impact en terme de 
population susceptible d’être soumise au risque, une étude spécifique (1) préalable peut être demandée. 

En matière d’ADS, la transmission avec les dossiers de documents (photographies, relevé topographique du 
terrain) facilitant l’identification de la présence éventuelle de dolines (souvent caractérisées par des dépressions 
topographiques), évitera une demande systématique de pièces complémentaires lors de l’examen du dossier au titre 
du risque mouvements de terrain. 

En cas de projet important (ex : construction lourde, lotissement), et / ou d’incertitude sur la localisation exacte des 
dolines, un recensement des éléments karstiques devra être réalisé afin de les écarter de tout projet 
d'aménagement. En cas d'aménagement en secteur karstique, un plan topographique précis et/ou une étude 
spécifique (1) devront être réalisés. 

(1) L'étude spécifique devra comprendre a minima : 
- une présentation de la morphologie et la topographie de la zone d'étude, 
- le contexte structural et géologique,  
- une analyse géotechnique, hydrologique et géophysique,  
- une traduction de ces analyses en cartes d'aléa,  
- la réalisation d'une carte des risques définissant les zones constructibles ou inconstructibles et les contraintes 
générales liées à l'aménagement des parties constructibles. 

Dans les zones karstiques et en dehors des dolines, il conviendra lors de la phase de terrassements de prendre les 
précautions suivantes : 
- les éventuelles poches d'argiles devront être purgées et devront être substituées par des matériaux calcaires sains 
et compactés, 
- les éventuels vides devront être comblés par des matériaux sains et compactés,  
- les fondations devront être ancrées dans le calcaire compact et au minimum à une cote hors gel, 
- les éventuelles parties enterrées devront être ceinturées par un système drainant. 



Si durant la phase de terrassements, des vides, failles ou fissurations importantes sont mises à jour, il 
conviendra dans ce cas de prendre l'attache d'un bureau d'études spécialisé. "  
 
 
 
Risques liés au retrait-gonflement des sols argileux 
 
 
Dans les zones identifiées sur la carte d'aléa comme sensible aux phénomènes de retrait-gonflement, il est 
vivement conseillé de faire procéder, par un bureau d'étude spécialisé, à une reconnaissance de sol qui doit 
vérifier la nature, la géométrie et les caractéristiques géotechniques des formations géologiques présentes au 
droit de la parcelle. 
 
 
Pour un projet de maison individuelle, il est recommandé : 
- d'appliquer des mesures spécifiques préconisées par une étude de sol complémentaire, 
- à défaut, d'appliquer des mesures qui visent d'une part à limiter les mouvements auxquels est soumis le bâti, 
et d'autre part à améliorer sa résistance à ces mouvements. 
 
 
Ces mesures portent sur les fondations, la rigidité de la structure, les bâtiments accolés et sur les dispositifs 
destinées à éviter les variations localisées d'humidité. 
 
 
A titre d'exemple, il faut prévoir des fondations continues, armées et bétonnées à pleine fouille, éviter les sous-
sols partiels, préférer les sous-sols complets, éviter les infiltrations d’eaux pluviales, éviter de planter des arbres 
avides d’eau à proximité de l’habitation... 
 
 
Les mesures préconisées à minima figurent sur la plaquette d'information ci-après. 
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